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EXÏRAIT  DU  PROCES-VERBAL

DES  DELIBERATIONS
*******I

Réunion  du Comité  Syndical

du  ier  décembre  2021

No de la
délibération

Nombre  de
membres  du

Comïté

Nombre  d:i présents
Quorum

(article  Il  des

statuts

modifiés)
Titulaires Suppléants

1077 2a1 12 I 7

Le Comité  syndical  du SMEL  (Synergie  Mer  Et Littoral)  s'est  réuni,  mercredi  'l'  décembre  2021  à 14h30
à BARNEVILLE-CARTERET,  au pôle  nautique,  sur  convocation  du 23 novembre  2021.

M. Alain  NAVARRET,  Président  du SMEL,  préside  la séance.

Secrétaire  de séance  : M. David  LEGOUET

PRESENTS

Déléqués  du conseil  départemental  de la Manche  titulaires  :

M. Hervé  AGNES,  conseiller  départemental  canton  de QuettrevilIe-Sur-Sienne

Mme  Isabelle  BOUYER-MAUPAS,  conseillère  départementale  canton  Agon-Coutainville

Mme  Hedwige  COLLETTE,  conseillère  départementale  canton  Créances

M. Jacques  COQUELIN,  conseiller  départemental  canton  Valognes

M. Benoît  FIDELIN,  conseiller  départemental  canton  Les Pieux

M. Thierry  LETOUZE,  conseiller  départemental  canton  Cherbourg-en-Cotentin2

M. Alain  NAVARRET,  conseiller  départemental  canton  de Bréhal

Déléqués  des  EPCI  titulaires

M. Yves  ASSELINE,  Communauté  d'agglomération  le Cotentin

Mme  Ghyslène  LEBARBENCHON,  Communauté  de communes  de la Baie  du Cotentin

M. David  LEGOUET,  Communauté  d'agglomération  du Cotentin,  2ème Vice-Président

Mme  Manuela  MAHIER,  Communauté  d'agglomération  du Cotentin

M. Jean-Marie  POULAIN,  Communauté  de communes  Côte  Ouest-Centre  Manche

Déléqué  des EPCI  suppléant

M. Sophie  JULIEN-FARCIS,  Communauté  de communes  Granville  Terre  et Mer

EXCUSES

Déléqué  du conseil  départementàl  titulaire  :

M. Yvan  TAILLEBOIS,  conseiller  départemental  canton  de Granville

Déléqué  du conseil  départementa1  du Calvados  tituîaire  :

M. Cédric  NOUVELOT,  conseiller  départemental  canton  de Courseulles-Sur-Mer

Déléqués  des  EPCI  titulaires  :

M, Alain  BACHELIER,  Communauté  d'agglomération  Mont-Saint-Michel  Normandie

M. Jacky  BIDOT,  Communauté  de communes  Coutances  Mer  et Bocage

Mme  Claude  BOSQUET,  Communauté  de communes  Coutances  Mer  et Bocage

M. Daniel  DENIS,  conseiller  départemental  canton  Val de Saire

M. Daniel  LECUREUIL,  Communauté  de communes  Granville  Terre  et Mer

M. Didier  LEGUELINEL,  Communauté  de communes  de Granville  Terre  et Mer  (représenté  par

Mme  Sophie  JULIEN-FARCIS)

M. Jean-René  LECHATREuX,  Communauté  d'agglomération  du Cotentin,  a quitté  la séance  à 16h01
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Délibération  no 1077

Comité  SMEL  : la'  DECEMBRE  2021

Modalités  de gestion  du personnel  vacataire

Vu le code  général  des collectivités  territoriales  ;

Vu le rapport  du la' décembre  2021 présentant  les raisons  des besoins  de personnels  vacataires  pour
répondre  à des missions  ponctuelles  et des domaines  d'intervention  précis  ;

Considérant  les conditions  énoncées  au rapport  ;

Le Comité,  après  en avoir  délibéré,  à l'unanimité  des  membres  participants

Autorise  le recrutement  de personnels  vacataires  pour  les domaines  d'intervention  suivants  :

- missions  d'intervenants  extérieurs  dans  le cadre  de conférences,  séminaires  et jurys  ;

- missions  ponctuelles  de conseils,  de rédactions,  d'animations  et d'ingénierie  ;

- missions  d'interprétariat  lors de la venue  de délégations  étrangères  et traduction  d'écrits.

Décide  la rémunération  des personnels  vacataires  sur la base du taux horaire  de 40 euros bruts
maximum.

Pour  extrait  conforme,

Le président  du SMEL,

Alain  NAVARRET
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